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PUBLIC CONCERNE 

Salarié, demandeur d’emploi, jeune 

Contrat de professionnalisation  

Contrat d’apprentissage 

Compte personnel de formation (CPF) 

Projet de Transition Professionnel (ex CIF) 

Financement entreprise 

Financement personnel 
 

PRÉ-REQUIS 

Maîtriser la langue française et les opérations de 
base 

Connaître le métier et ses conditions d’exercice 

Être mobile (permis et véhicule) 

Être capable d’écoute et de discrétion 

 

 

ACCESSIBILITE AUX PERSONNES 
HANDICAPEES  

Un référent handicap est disponible pour étudier 
les conditions d’accès à la formation 

 

Code CPF : 200 
 

Formation éligible au compte 
personnel de formation 
 

CONTACTS 

 
GRETA NORD ISERE 
Tél. 04.74.28.04.86 
Sante.social@gretani.com 

MODALITÉS ET DELAIS D’ACCES 

Dossier, entretien et positionnement 

 
DUREE 

 Durée du parcours complet  (matières 

générales et matières professionnelles) :  

1125 heures, soit 635 heures en centre et 

490 heures en entreprise 

 Durée du parcours professionnel : 945 

heures, soit 455 heures en centre et 490 

heures en entreprise 

 

LIEU ET DATE 

Bourgoin-Jallieu : Lycées L’Oiselet 

et Gambetta à Bourgoin-Jallieu  

Du 13/09/2021 au 08/06/2022 

 

VALIDATION 

Contrôle en Cours de Formation (CCF) - 

CAP AEPE 

 

METHODES MOBILISEES ET 
MODALITÉS D’EVALUATION 

Cours en présentiel, sous-groupes, travaux 
pratiques, cours en atelier de pédagogie 
personnalisée en présentiel.  

OBJECTIFS 
 
Le titulaire du CAP Accompagnant Educatif Petite Enfance est un 

professionnel de l'accueil et de la garde des enfants de moins de 6 ans. 

Soucieux de répondre à leurs besoins fondamentaux, il réalise des activités 

de soins quotidiens (préparation de repas, soins d'hygiène) et des activités 

d'éveil contribuant à leur développement affectif et intellectuel et à leur 

autonomie, en structure ou à domicile. 

Il assure également l'entretien des locaux et des équipements.  

CAP Accompagnant Educatif Petite Enfance 

COÛT DE LA FORMATION: 

15 € / heures 

Apprentissage : selon niveaux de 

prise en charge définis par les 

branches ou par l’État  

Nos conditions générales de 

vente sont disponibles sur notre site, 

en pied de page de la page d’accueil 

INDICATEURS DE RESULTATS : 

Satisfaction usagers GRETA NORD ISERE 

2019 

Taux réussite examen 2020: 100 % 
Taux de réussite Apprentissage 2020 : 100 % 
Taux d’’abandon : 0% 
Taux d’abandon Apprentissage : 0 % 
Taux insertion 2018 : 100 % 
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CONTENU DE LA FORMATION 

Enseignement général :  
Français, Histoire - Géographie et Enseignement Moral et Civique– Mathématiques – Sciences physiques et chimiques.  
Les personnes titulaires d’un CAP, BEP ou d’un Baccalauréat sont dispensées des modules d’enseignement général. (Fournir 
une copie du diplôme ou du relevé de notes) 
 
Enseignement professionnel :  

Bloc 1 : Accompagner le développement du jeune enfant 
Accompagner l’enfant dans ses découvertes et ses apprentissages 
Contribuer au développement de l’enfant en accueil familial 
Réaliser des soins d’hygiène et de confort de l’enfant 
Appliquer les protocoles liés à la santé et la sécurité de l’enfant 
Réaliser les gestes de Premier secours: SST 
Module complémentaire : Prévention Santé Environnement (PSE) 
 
Bloc 2 : Exercer son activité en accueil collectif 
Communiquer de façon professionnelle : accueil de l’enfant, positionnement professionnel face à l’enfant et à sa famille 
Contribuer au développement de l’enfant en accueil collectif : autonomie, socialisation 
Aménager des espaces adaptés à l’enfant 
Assurer une assistance pédagogique au personnel enseignant 
Assurer des opérations d’entretien et de remise en état des matériels et locaux en école maternelle 
 
Bloc 3 : Exercer son activité en accueil individuel 
Savoir organiser son action à son domicile ou au domicile du parent-employeur  
Savoir négocier le cadre de l’accueil 
Elaborer et servir des repas 
Assurer des opérations d’entretien du cadre de vie  

 
Les personnes titulaires d’un diplôme du secteur sanitaire et social peuvent être dispensées de certains contenus professionnels, 
selon réglementation du référentiel (Fournir une copie du diplôme ou du relevé de notes) 
 
Formation en milieu professionnel :  
14 semaines de stage pratique en structures sur 3 périodes (EAJE/multi accueil/halte-garderie/micro-crèche ET école maternelle 
ET/OU domicile (Assistant maternel agréé/MAM) 
 

DEBOUCHES PROFESSIONNELS A L’ISSUE DE LA FORMATION : 

Le titulaire du CAP « Accompagnant Educatif Petite Enfance » peut exercer sa profession : 
 en école maternelle publique ou privée, 
 en garderie périscolaire, 
 à son domicile (en libéral, en crèche familiale) dans le cadre des dispositions légales, 
 au domicile des parents, 
 en multi accueil/, micro crèche, 
 en halte-garderie, 
 en centre de vacances…  
 
POURSUITES EVENTUELLES D’ETUDES: 

Le CAP débouche sur la vie active mais il est possible, sous certaines conditions, de poursuivre des études en 2 ans en un bac 
professionnel (Services aux personnes et aux territoires, Accompagnement, soins et services à la personne) ou d'intégrer des 
formations préparant à certains diplômes d'Etat du secteur sanitaire et social (Auxiliaire de puériculture, Moniteur-Educateur, 
Accompagnant Educatif et Social). 
Il est aussi possible de passer le concours ATSEM (Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles). 
 
 


